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ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Légion française des com~attanl8 

.ARRETE No 549 1). t-!. - porùl1lt création de la 
Légiofl frallçaise des combattants de l'Afrique Noire. 

LE OOUVERNEU~ OÉNtRAL, 

HAUT-COMMISSAlRE DE L'AFRIQUE FRANÇAISE, 


COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR, 


Vu le décret du 18 octobre 1904, portant réorganisation 
du GoU\'ernement général de l'Afrïque occidentale française 
·et tous actes modifü:atifs subséquents j 

Vu le décret. du 25 jujn 1910, portant créatioll du Haut
Commissa1.'iat de PAfrique française; 

Vu la Joi du 29 août 1940, portant création ùe la Légion 
frailça!se ùes combattants ct notamment ses articles 4, 5, {) et 7; 

ARRETE: 
ARTICLE' PREMlEll. - 11 est créé, sur l'étendue du 

territoire du Haut-Oommissariat de l'Afrique fran
çaise, un groupement d'and,ns cGmbaHants' intégré 

·dans le cadre de la Légion .française du combattant 
,et intitulé « Légion' française des combattants' de 
l'Afrique Noire ». 

ART. 2. Les statuts provisoires, annexés au 
présent arrèté, de la Légion française des combattants 
de l'Afrique Noire, sont immédiatement applicables, 
jusqu'à transformation en statuts définitifs, après ap
.probation par le directoire national de la Légion 
française des combattants. 

ART. 3. Le présent arrêté sera publié et commll
.niqué partout où besoin sera, 

,LÉGION 

Dakar. le 14 février 1941. 

P. BOISSON. 

FRANÇAISE DES OOMBATTANTS 

DE L'AFRIQUE NOIRE 
~. . 

STATUTS PROVISOIRES 

TITRE PREMIER 

DÉFINITION BUT 


AIUlf'..LE PREMIER. - La Légion française ·des oom
.battants de l'Afrique Noire,' placée sous l'autorité. 
. directe du directoire national de la Légion française 

des combattants, est un gr,oupement d'anciens com
battants français, sans distinction de statut, intégré 
dans le cadre de la Légion française des combattants 
institLlée par la loi du 29 aGùt 1940. 

ART. 2. - Peuvent faire partie de la Légion fran
·çaise des combattants de l'Afrique Noire, dans les 
oonditions déterminées au titre IV. I~ titulaires de la 

. carte du combattant de la guerre 1914-1918, les an
:.dens oombaltants de la guerre de 1870 et des T. O. E. 
remplissant les conditions requises pour .obtenir la 
. carte du oombattant, ainsi que les anciens combattants 
de la guerre 1939-1940, qui remplissent les conditions 
définies par le décret du 27 décembre 1940. 

,ART. 3. - Les buts et la mission de la Légion fran
çaise des combattants de l'Afrique Noire wnt ceux 

·définis par l'article 2 de la loi dll 29. aoùt 1940, 
c'est-à-dire: 

:11 

, 


10 Owt!per au service. dt! Hallt-Commissariat' de' '. 
l'Afrique française et de l'Etat français tous les an- ':' 
ciens combattants; .... 

20 Organiser l'entr'aide combattante; 
30 Assurer la collaboration des anciens combat

tants à l'œu,,re des pouvoirs Pllblics dans. le cad«; 
des communes, oommunes mixtes, des. subdivislu.ns " 
et des cerdes, des colonies .ou territoires formÏtnt le, 
Haut-Commissariat de l'Afrique française. 

TITRE Il 

ORGANISAnON GÈNÉRALE 

ART. 4. - L'organisation de la Légion françaisé 
1: . des combattants de l'Afrique Noire s'ajuste, autant
li· que possible, à la structure territoriale et administra
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tive de l'Afrique française: cerde (commune et ban
lieue pour la' cirwnscriptlv!l de Dakar et Dépcndances), 
puis colonie .ou territoire, puis groupe de colonies, 

Elle comporte : 
10 - Un organisl)1e . central <;le direction comportant 

lm président général et wi comité central. Ce( orga
nisme est installé au siège dü Haut-Oommissariat 
de l'Afrique française; 

20 - Des légions, qui groupent les anciens CQill
battants d'une même colonie ou territoire, ou, excep
tionnellement de dellx col<onies ou territoires jumelés 
en raison de leur situation particulière. Le oomman
dement de la légion est installé au siège du ou de 
l'un des gouvernements de colonie ou de, territoire; 

30 - Des sections de légion. 
La section' oonstitue l'unité de base de la légion. 

_Elle est pOurvue de tous les organes par lesqliels 
s'exerce directement l'activité matérielle et mordle 
légionnaire. ., 

En principe, eUe groupe les légionnaires d'un mème 
cercle ou d'une même commune (circonscription Je 
Dakar et .Dépepdances). Son effectif est au maximum 
d'une centaine d'.européens et le donble d'autochtones, 
au minimum ·d'lmc trentaine d'européens ·et le double 
d'autochtones; . 

4" ~ Le cas échéant, des groupes, 
Le groupe comporte moins de trente européens et. 

moins de s'Dixante autochtones, Il réunit des légion
naires d'un mème voisinage, faciles à atteindre et il 
rassembler, En principe, le groupe correspond il I~ . 
subdivision, 

ART. 5. -' La création et la. réorgauisaHon de~ 

légions, sections et groupes sont du ressort 'du 'pré

sident général qui décide, après avis GU sur propo

sitions du commandement ,Deal." 


ART. 6. - La Légion française des aQll1battants de 

l'Afrique Noire est f<;présentée au di,ecbirc national 

Par un délégué nümmé sur proposition du président 

général, dans les conditiüns qui seront fixées par le 

gouvernement on le diredvire national. • 


. ART. 7, -- Tant que des dispositions contraires 

n'auront pas été expressément édictées,. la Légbn 

française des combattants de l'Afrique Noire jouira 

de la capacité civile compatible' avec le régime légal 

des associati9ns actuellement en vigueur en Afrique 

française. 


POlir l'applicatioll de cet article, la -Légion française 
_des combattants de l'Afrique NDire est considérée 
comme une association unique, représenfee légalement 
par le président général, qui, peut déléguer ses pou
voirs. ' 
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• 	. 
',. Les chefs de légion et les chefs de section reçoivent 

: ..délégation expresse et limitée du président général 
'p;ou'r.ce qui concerne l'administraüon de leur grou
pement. 

TITRE fil 


ORGANISATlON Dl; COMMA"OEME;.IT DE LA LÉGlON 

FRANÇAISE, DES COMBATTANTS DE L'AFRIQUE NOI~E 


ET TRIllUNAUX D'HONNEUR 


A. 	 - Présiden/. général; chefs de légion, 
cllets de sedio" 

A"RT. 8,. Le président général, en ce qui concerne 
la Légion, française des combattants de l'Afrique Noirc, 
le chef de légion, en Ge qui concerne la légion, le chef 
de section', en ce qui c:Jncerne la section, sont placés 
sous les ordres ,!lirects de l'autorité légionnaire stipé
rieure. 
)Is assurcnt à leur échelon le CDmmandement et 

l'administration de leurs groupements et la diffusion 
des ordres de l'autorité légionnaire supérieure, ainsi 
que la liaison avec les autorités administratives et 
militaires. 

Ils 'peuvent déléguer partie de leurs attributions il 
un ou plusieurs de leurs adjoints, choisis parmi les 
membres du comité qui les assiste.. 

Ils sont assistés d'un comité: comité central, co· 
mité de légion, comité de section, 

Ils sont sltppléés, en cas d'absence Olt d'indispo
nibilité, pa, un adjoint, désigné ,à l'avance. L'adjoint 
au président général prend le nom de président du 
comité central. 

• B. Chets de groupe 

ART, 9. - Le chef de groupe dirige S::111 groupe 
sous l'autorité du chef de section. Il n'a pas pOltVOlt' 
de décision propre, mais il assure la cohésion de son 
groupe, transmet aux légionnaires les consignes et 
communications du chef de section et animé" son groupe 
dans "le cadre des directi vcs reçues. Il rcnd compte 
au chef de section, de tDUS faits intéressant les légion
naires ou l'action légionnaire dans son ressort. 

, Il est assisté de mi ou plusieurs adjoints, suivant 
l'effectif du gr<lupe. 

c. - Attributions des comités 

ART, 10, .- Les comités sont des organismes exer
çant concuremment des attributions consultatives et 
des attributions adives : 
" a) Le comité assiste, en effet, le chef responsable, 
qui le réunit pour prendre sÇln avis l'o'utes les fois 
qu'il le juge utile ou lorsque cette conS'llltation est 
prévue par les présents statuts; , 

b) Il se subdivise en outre cn call1missions ou lJU
. reaux d'exécution opérant dans le cadre précis des 

différentes activités, de la Légion française des com
battants de l'Afrique NDire; 

c) Nomenclature des commissions ou bureaux est 
dressée, à chaque échelon par le chef respnnsable, 
après agrément du chef de,l'échelon supérieur, d'après 
les insu,uctions du directoire national et du président 
général. -, 

Le chef responsable répartit 'lui-mêmc les membres 
de son comité en raison des diverses fonctions à rem
plir, Il rend compte à l'autorité supérieure, 

D, - GraNulé des tOJ1ctiOI/S ,.. Personnel (fllxiti:lire 

ART, II, - Toutes les fonctions de commandement 
sont gratuites, " 

!! 
POlir l'exécuhon du travail de bureau dans les 

groüpements importants, il pourra être lait appel aux. 
,services d'un petit personnel salarié, aussi réduit que 
possible et de préférence ancien combattant ou vic-, 
time de la guerre. 

E, Assemblées générales - RéwtiOllS 
RfissemblemelZls - Congrès 

ART, 12. Le pî..1sidel1t général peut réunir dans 
une localité de oon choix et avec l'agrément préalable 
du Haut-Commissaire de l'Afrique française, les repré
sentants des légions locales, pour traiter certaines. 
qtlCstiol1s communes d'Drganisation .ou d'actiDn légion
naires. Il fixe le nombre des représentants appelés. 
à assister à la réunion et les modalités de cette 
réunion, 

Dans les mêmes conditions, le chef d'une légiül1 
locale peut, avec l'assentiment du 'ou des chefs, de 
colonie ou de territoire intéressés réunir les repré
sentants des sections, 

Il peut être opéré ,de même pour ,les réunions des 
représentants' des groupes, à l'initiative du chef de' 
section. 

Les membres, assistant à ces réunions, ont V<Dix 
l'Onsultative, Les décisions et actes de commandement 
sont du reswrt du présidcnt gén'éral ou du chef de 
légion, suivant le cas, et d'eux seuls, Ils engagent la 
respollsabilité personnelle de ces autorités vis-à-vis des. 
pOltvOÎl'S publics et du directoire national. 

ART, 13, - Sous réserve de l'autorisation deS·'auto
rités administratives compétentes, des rassemblements· 
de légionnaires peuvent avoir lieu dans des e~roits· 
déterminés, en vue de la participation aux cérémonies 

, 	 ou objets pmpres à la légion, et dans les conditions, 
ci-dessus préeisées, 

O. TdblllUlIlX tI'/wltnl'ur 

A!<T, 14. - Il sera institué des tribunaux d'honneur
dont l'organisatloi, et la composition semnt réglées 
par des instructions du président généraL 

Ces tribltnaux donneront obligatoirement leur avis 
sur les matières intéressant la discipline ou l'honneur' 
des légionnaires et prononceront l'admission dans les 
cas douteux :DU l'exclusi<on des légionnaires, 

Les avis à donner sur les matières intéressant la 
discipline oU l'honneur dcs légi,onnaires seront formu-, ' 
lés en application des règles suivantes I 

- Les tribunaux d'honneur ne peuvent être saisis.. 
que par l'autorité à laquelle incombe, dans chaque 
cas particulier, le pouvoir de décision, 

- Il est institué Un tribunal d'honneur par légion 
locale, Il est fixé au siège de la légion. Il il sompé
tence à l'égard des légionnaires, des chefs de groupe' 
et de leurs adjoints, des cbefs de section et des mem
bres des Comités de section du ressort territorial de 
la légion. 

- Un tribunal d'honneur supérieur aura compé-· 
tence à l'égàrd des chefs de légion [oèiilè et des mem
bres du comité œntral. Il sera institué au siège de 
la présidence générale de la Légion française dés. 
combattants de 'l'Afrique Noire. 

TITRE IV 

ADMISSJON' DANS LA LÉOIO!'l 


" 

ART. 15, - L'admission dans la Légion françai.se 
des combattants de, l'Afrique Noire est définitive pour 
tout candidat détenteur d'une carte de combattant Elle 
est provisoire pour tout candidat ne pouvant présenter' 
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·de carte de combattant; clle devient définitive lorsque 
la qualité de combattant du candidat provisoirement 
admis comme légionnaire est dûment pr,o·uvée. 

Taute demande d'admission d'un candidat non pour

vu de la carte du combattant doit être présentée par 

;deux parrains légionnaires et se portant garants de la 

.qualité de oombattant du candidat. 


ART. 16. Pour que l'admission soit valable, t'out 

légionnaire doit avâir prêté le serment de la légion 

et acquitté le montant de sa oJtisation annuelle. 


ART. 17. - Des modalités ultérieures fixeront les 
..conditinns dans lesquelles les non-combattants et par
ticnlièrement les jeunes peuvent être affiliés au mou
vem'erit légionnaire. 

ART. 18. Les admissions sont prononcées par 
.les chèfs de section, dans les oonditions précisées plus 
.haut. Les cas douteux sont soumis aèn tribunal d'hon
neur de la légion locale défini au titre ilL 

Les légionllaires ·peuvent à tout moment démission-! 
ner de la légion. Cette démissi·on doit être présentée 

.par écrit au chef de section. 
,Ils peuvent être exclùs pour faute grave contre les 

.disciplines légionnaires ou pour indignité. L'exdusbn 
est prononcée par le tribunal d'honneur de la légion 

r locale dont dépend le légh11lnaire intére,ssé. Le tribu
nal d'honneur est saisi par le président général, agis

.sant de sa propre initiative ou sur demande des chefs 
·de légion cu des chefs de section. 

TITRE V 

ACCESSION AUX FONCTIONS DE COMMANDEMENT 

ART. 19. Le président gén'éral et ses adjoints; les 
membres du' comité central sont désignés par le pré

.sident du directoire national, sur présentati·on du Gou
verneur général, Haut-Commissaire de l'Afrique fran
·çaise. 

A titre transitoire, en attendant l'intervention du 
directoire national, ces désignations ser·ont faites à 
titrctemporaire par le Oooverneur général, Haut
Commissaire de l'Afrique française. 

Les chefs de légion et leurs adjoints, les membres 
de comités de légion !lont désignés par le président 
général, après approbation par le Gouverneur général, 
Haut-Commissaire de l'Afrique française, et sur pré

· sentation du 'ou des 'chefs de colonie ou de territoire 
intéressés. . 

Les chcfs de section et 'Ieurs adjoints, les memhres 
de comités de section, sont également désignés par 
le président général, sur. propositi·on des chefs de 
légion, après approbation du ou des chefs de colonie 

· 011· de territolre intéressés et accord du Gouverneur 
général,. Haut-Commissaire de l'Afrique française. 

.Les chefs de groupe et leurs adjoints sont désignés 
par les chefs de légion, sur la proposition des chefs 
de section intéressés après approbati'Ün du ou des chefs 
de ool'Ünie 'ÜU de territoire. 

ART. 20. - Les opposiHons faites par le Haut-Com
missaire de l'Afrique française, pour toute l'étendue 

· du Haut·Commissariat, et par les chers de ooloni? 'Ùu 
de territoire pour le ressmt qu'ils administrent ne 
sont susceptibles d'aucun re·cDurs. ' . 

ART. 21. - La d"rée du mandat des légionnaires 
investis d'une des fonctions énumérées ci-dessus est, 

·en principe, de trois ans. 
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Toute absence prolongée ·ou indisponibilité, si elle 
nuit au bon fonctionnement du gr,Qupement considéré, 
. donne lieu all remplacement du défaillant. 

Les autorités chargées des désignati'Üns sont com
pétèntes pour décider dans chaque cas de l'opportunité 
du remplacement soit définitif, soH pmvisoire,. du 
défaillant. . 

ART. 22. - Tout légionnaire 'Occupant I1ne fonction 
de commandement a faoulté pleine et entière de s?:en 
démettre. ' 

Il peut, d'autre part, être relevé de sa f·onction 
pour incapacité, indignité ou faute grave COntre les 
'disciplines légionnaires, par l'autorité qui l'a désigné, 
agissant de Sa propre initi,ative ou à celle de l'autorité 
administrative. Le comité œntral, s'il s'agit d'un chef 
de légion ou de section ou d'll!1 membre d'llll comité 
de légjon Oll de secHon, le ,comité de légion s'il s'agit 
d'iun chef de groupe ou. d'un adjoint à un chef de 
groupe, sont obligatoirement consultés par l'autoriti' 
qui doit prononcer la sancti·on. 

TITRE VI 

. ADMINISTRATION DE LA LÉGION FRANÇAISE 
DES COMBATTANTS DE L'Affi-QUE NOIRE ' 

ART. 23. - La Légion française des oombattants 
de l'Afrique Noire constitue du point de Vlle du ré
gime des associations, une association unique. Elle 
comporte cependant sur le plan intérieur des agence
ments financiers distincts selon qu'il s'agit des sec
tions, des légions locales.ou de la Légion française 
des combattants de l'Afrique Noire. . 

ART. 24. - Le budget de chaque échelôn ,5:st 
alimenté par: • 

Un pourcentage des cotisatînns payées par les 
légionnaires; . 

- Le produit des cC/Hectes et manifestations orga
nisées par l'échelon oonSidéré, avec l'autorisation des 
autorités territoriales; 

d . 

Les ressources mises à sa disposition par l'éche
lon supérieur; ... 

_.- Les subventions reçues dans les mndiHmlS fixées 
ci-après. 

Il supporte les charges snivantes: 
- Charges d'administration; 
-- Dépenses d'action lég;';)nnaire; 
- Contributions imposées par le directoire national 

ou le président général; 
- Subvention aux échelons inférieurs. 
Chaq'ue échelon dispose d'un fonds de réserve où 

sont recueillis les ressources inutilisées au cours de 
l'exercice financier. < 

Sous l'autorité de l'échelon supérieur, le budget 
de chaque échelon .est administré par son chef, qui 
ordonnance les recettes et les dépenses avec faculté 
de délégation expresse à l'un de ses adjoints. 

Vis.à-vis des tiers, les chefs de légion locale et de 
section ont délégation expresse et permanente du pré
sident général pour passer toutes opérations relatives 
au fonctionnement de la légion, à l'exception des 
opérations imm'Übilières et des actinns en justice. 

Toutes les subventions reçues par les chefs de légion 
ou de section sont acceptées par eux au nom de la 
Légion française des ,combattants de l'Afrique fran
çaise et en vertu d.e. la délégation qu'i1s_ tiennent du 
président général. 



·16 mars 1941 JOURNAL. OFFIClEL DU TERRITOIRE DU Tood PLACÊ SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE 1Si 

Dispositions pl1rticafières {m>:. grOIIj/3S 

ART. 25. - Toutes les opérations oomptables des 
. groupes sont incorporées dans le budget de la section. 
Le chef d~ grollpe n'a pas d'attributions financières. 
Il n!agit en cette matière que romme un simple inter
médiaire. 

:-.: Disposilions particulières 'au président général 
ART. 	26. - Le président général a seul qualité, sauf 

délégation mn,entie sous sa responsabilité personnelle, 
pour traiter les opéfations immobilîères. 

Le oomité central entendu: 
- il détermine en temps utile les pourcentages bur 

les 	 cotisations à verser au compte des différents 
budgets; 

- Il fixe en temps voulu le montant des contribu
tions à inscrir.e au .llUdget des légions 10cales; 

- Il arrête le budget de la Légion française des 
combattants de ['Afrique Noire; 
, -	 JI approuve le budget des légions locales; 

- Il contrôle l'action des chefs de légion pour 
l'exécution des budgets de section; 

1\ fixe, par voie d'instruction, tous les détails du 
fonelionnement financier des différents organismes de 
la Légion française des rom battants de l'Afrique Noire. 

Dispositions diverses 

ART. 27. -, Les budgets des sections sont arrêtés 
par les chefs de légion, le comité local entendu, après 
approbation du budget de légion par le président gé
néral, le oomité central entendu. 

Les 	 budgets des légions' sont soumis, avant le 
31.a\!técembre,.à l'approbation du' président général. 
Ils oo'mpDrtent en annexe les projets de budget des 
seelions. 	 . 

Le budget de la Légion française des combattants 
de l'Afrique Noire est arrêté et appr-ouvé dans les 
oonditions fixées par le 'directoire nationât 

AIn. 28. - Les romptes de l'année sont appr-ouvés' 
dans les oondiUons Stlivantes : 

-- Les oomptes de section sont approuvés par le 
chef 	de légion ·locale avant le 31 juillet de l'année 
ooivante, le oomité local entendu; 

Les comptes des légions locales sont appr-ouvés l' 

dans le même délai par le président général, le romité 
central entendu; 

- Le~ oomptes de la Légion française des com
battants d~: l'Afrique Noire sont approuvés dans les 
conditions fixées par le directoire national. 
$es oomptes des sedions, des légions locales et de 

la Légion française des oombattants de l'Afrique Noire 
sont tenus à la disp,:,sition des chefs de oolonie ou 
de territoire, du Haut-Oommîssaire de l'Afriql!e fran
,çaise et du diredoire national. 

ART. 29. - TOtlS les fonds libres sont déposés, aU 

rompte. des seelions, des légions et de la Légion fran

çaise' des oombàttants de l'Afrique Noire, soit à la 

Banque de l'Afrique Occidentale, soit à un compte 

COllrant de chèques postaux. 


INSTRUCTION sur te fOllCfiotmement des organes 4e 

commatulement de la Légion fraltfalse de~ combat

tants de l'Afriqùe Noire. 


10 _.- Chefs responsabtes 

. Les chefs rèsponsables des différents échelons .de 
la Légion française des c.ombatatnts de l'Afrique Noire, 

.qùr ont ~seuls autorité, pour prendre sous leur respon

sabilité personnelle dcs décisi'Ons de commandement 
sont, en fonction des articles 8 et 9 des statnts provi:' 
soires de la Légion française des oombattants de 
l'Afrique Noire: 

- le président général pour l'ensemble de la Légion 
française des anciens combattants de l'Afrique N'Oire; 
~ les chefs de légion pour la légion loeale à la 

tête de laquelle . ils sont placés; . 
-- les chefs de sedion ponr la section qu'ils, 

dirigent; 
les chefs de groupe, pour le groupe placé SOll,>. 

leur autorité. ,', 
Le président général cst assisté de trois adjoints, 

dont l'un, spécialement désigné par le directoire naC 

tional sur présentation du Gouverneur général, Haut
Oommissaire de l'Afrique française (article 19 des. 
statuts proviS{)ires), prend le titre de président dù 
oomlté central. 

Les 	 chefs de légion locale sont assistés de deux 
adjoints. . 

Les chefs de section oont assistés de deux adjoints. 
Les chefs de groupe, qui ne disposent pas de eomité,. 

sont assistés de deux 'Ou trois adjoints, suivant l'im~· 
portan~e numérique de leur groupe. . 

2<> ~ Organes de commandement . 
mis à ta dispDsition des chefs responsables 

Les chefs responsables sont assistés de comité", 
(article 8 des statuts provisoires),' dont le nombre 
des membres est fixé comme suit: , 

près du président général, un comité central de 
11 membres; 

- près du chef de légÎûn l'Ocale, un c.omité de 
légion de 5 membres; 

- près du chef de section, un comité de section 
de 3 membres. . . 
. Les adjoints aux chefs responsables' font obliga

toirement partie du oomité. 
Ces oomités se fradionnent en bureaux (artiçle 10, 

des statuts pwvisoires qui '·se partagent les branches 
de l'activité légionnaire). 

Ces bureaux au nombre de tnois, wnt : 
- le bureau de oommandement et des finances;: 

1: 	 - le bureau de la propagande; 
- le bureau de l'action sociale. 
Ces bureaux ont leur plein développement dans Je. 

oomité central, qui compre!ld: 

~. le bureau de rommandement: 


~ Ire section: questions d'ensemble; 

2e .section: finances et contentieux; 


~- le bureau de 'propagande; 

le bureau d'action weiale: 

- 1" section: œuvres d'assistance; 
~ 2c section: éducatioon physique et sports.. 

Ils peuvent être réduits ou conjugués dans les cami-· 
tés de légion locale et les comités de section. Ils ne 
sont pas oonstitués à l'échelon groupe. 

30 - Attributions et composition des bun!illlx 
des comités 

Le tableau ci-après donne les attributions détaillées 
et la 6omposition des bureaux des eomités. 11 est 
bien entendu que la' répartition des membres des 

. comités entre les bureaux est donnée à titre indicatif, 
le chef responsable ayant qualité pour effectuer cette 
répartition comme il· l'.entend et s-ous réserve d'en 
rendre compte à l'autorité légionnaire supérieure 
(artide 10 des statuts prov~S{)ires) .. 
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NOM.BRE DES MEMBRES 


• 

'1 
, ! 

. 

1 
! 

BUREAUX ET SECTIONS 

ATTRIBUTIONS 

Oommandement. 

, ùe Section. 
personnel et encadrement 
effectifs' 
chancellerie 
conrrjer 
liaison avec le Directoire 

'national et les autorités 
civiles et militaires 

2!me Section. 
comptabilité 

, secours et subventions 
gérance des immeubles 
contentieux 

Propagande. 
diffusion des. mots d'ordre à l'intérieur de la 

Légion. • 
presse, film, radio,' tracts conférences. 

Action Social... 

fr.r, Sec!io11.. 

éducation' pbysique et sports 
, liaison avec"les· groupements sportifs et les or

ganisations de jeunesses. 

'1 2""- Section, 
. ! assistance matérielle et morale 

'office de placement 

..~. 
COàllTÊ 

CENTRAl. 

3 

2 

3 

2 

1 

COMITÉ 

DE {.ÉGIOX 

2 

1 

1 

.1 

COMITÉ 1 
DE SEC'l'lON 

1 

1 

1 

40 - Cfzoi!c' des membres des comités, 

des chefs de groupe et de terus adioints 


Les membres des oomités, les chefs de groupe et 
leurs adjoints, doivent être. choisis avec un soin tout 
particulier et offrir des garanties telles qu'elles soient, 
d'fUne part, à l'abri de toute .critique, d'autre part, 
.à l'abri de tout soupçon de rechercher dans ces fonc
tions fUn intérêt personnel..· . 

En oonséquence, ils devront présenter les titres 
.suivants : 

- titres de guerre incontestables (citatiOJ1S et dé
·corations pour faits de gu~rre, blessures de guerre); 

- qualités professionnelles irréprochables; 
- dignité de vic parfaite et estime générale des 

'·combattants qui seront de leur ressort; 
- neutralité politique dans les années passées, ou 

.tout au moins activité mesurée, dans le sens national; 
,- activité physique et intellectuelle; 
- aptitude au oommandement. 
Chaque comité, ainsi que les adjoints aux chefs de 

groupe, doivent comprendre des légionnaires anciens 
combattants de la guerre 1914-1918, des légionnaires 
..anciens combattants de la guerre 1939-1940 et si p~s
.sible des légionnaires ancieml oombaltants des T. 0, E 

ou des colonies, Il pourra être réservé des vacances 
pout les prisonniers de la guerre 1939-1940. Il est 
recommandé, en outre, toutes les tois que ce sera 
possible, que' dans chaque comité un membre soit 
un autochtone, sujet ou citoyen' français: 

50. - 1 nstallatiolt ,rf,a.f;érlelle 

a) Locau.x. - Les locaux nééessaires aux comités 
sont à rechercher d'abord parmi les immeubles ap
partenant aux associations d'anciens combattants e.t 
dont 'on s'efforcera d"obtenir la cession bénévole. 

Si la rel1),Îse bénévole se révèle irréalisable, et avant 
de procéder à l'exécution de la loi, les chefs r~spon
sables· pourront demander aux autorités civiles et 
militaires de mettre provisoirement des locaux à leur 
disposition. 

b) Fonds. - Les premiers fonds indispensables ,,' 
la mise en marche des oomités seront constitués au 
moyen de subventions du budget général et des bud
gets locaux. 

(io - Petit persoltlt~1 

Le président du oomité centrAl, les chefs de légion 
locale et les chefs de section recruteront le petit .per
sonnel indispensable à l'exécution du travailmatéri'el:. 
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secrétaires, dactylos, etc.... Ce petit pers'anne! ré
tribué, sera obligatvirement choisi parmi les anciens 
oombattants ou victimes de la guerre (article 11 des 
statuts pro~iSDires). ' 

Dakar, le 14 février 1941. 

Le Gouverneur général Boisson, 

Haui-Commissaire de t'Afrique française, 


Président général de la Légion 

fr{//waise des anciens cornbaitallfs de l'Afrique Noire 


BOISSON 

il " 
IlDI;:ClSION No 1 	 11
li 
" LE PRÉSIDENT GÉNÉRAL DE LA LÉGION fRANÇAISE 
" 

" il 
DES CcMBATTANTS DE L'AFRIQUE NOIRE, 'i 

Vu la Joi du 29 août 1940, 
française des oombàUants; 

portant création 
.' 

de la Légion , 

Vu l'arrêté du 13 février 1941, portant çréation de la 1:1 

Légion française des combattants de l'Afrique Noire; .;! 
.. Vu les statuts _ provisoires de la LégIon française des . 1 

combattants de l'Afrtque Noire et notamment leur article 5; '1 

il 
DECIDE: 

10 -=-- II est créé h\titlégi<;>ns locales de la Légion' 
française des combattants 'de' l'Afrique Noire, dont 
le si~ge et le territoire sont fixés comme suit: 

Circonscription de Dakar et dépen
dances, 

Sain-t-Louis, ; Sénégal et Mauritanie, 
Bamako, Soudan, 
Conakry, Guinée, 
Abidjan, Côte d'Ivoire, 
Niamey, Niger, 
Lomé, Togo, 
Cotonou; Dahomey. 

20 - Conformément aux, statuts ,provisoires, les' 
chefs de Légion locale proposeront au président géné
raI' de la création des' sections, éventuellement des 
groupes, et procèderont, le èas échéant, à. la nomina
tion des chefs de groupe et de leurs adjoints.' 

Dakar, ,le 16 mars 1941. 

Le Go.uvemeur général BOISSON, 

Haut-Commissaire en Afrique française, 
Président Général de la Légion française 

, des combattants de l'Afrique Noire, 

BOISSON. 

DECISION No 2 

LE PRÉSIDEN:r GÉNÉRAL DE LA LÉGION fRANÇAISE 

'DES' COMBATTANTS DE L'AFRIQUE NOIRE, 

.- Yu I<i l()l du 29 août 19401 portant création de la Légiolî
française des oo-mbattants; 

Vu l'arrêté du 14 février 1941, portant création de la 
Légion française des combattants de l'Afrique Noire; 

V:U l~ statuts provisoires de la Légion française des combat
tants de l'Afrique Noire et notamment leur article 19; 

DECIDE: 

Sur propositions des Gouverneurs des Colonies 
du Haut-Commissariat - de l'Afrique française, les 
légionnaires ci-après désignés sont nommés chefs de 
Légion locale et membres 'des comités de Légion, 
locale: 

LÉGION LOCALE DE DAKAR 

M.M, 	 Martinet, chef de Légion locale; 
Martine, 
Momar Sene, 
Carnin, 
Buscail. 

LÉGION LOCALE DE SAINT-LOUIS 

M,M. Chevillot, chef de_ Légion locale; 
Maréchal, 
Rossi, '1 
Lagrosillière Diop,' 

Dudous, 

Rey • 


LÉGION LOCALE DE BAMAKO 

M.M. 	 Allys, chef de Légion locale; 
Dongier, 
Godard, 
'Bazsil, ' 


, Ouiho. 


LÉGION LOCALE DE CONAKRY 

M.M, 	 Ramone, chef de Légion locale; 
Suzor, 
Dupuy, 

, Desrousseaux, 

Since, , 

Lambertie. 


LÉGION LOCALE DE NIAMEY 

M,M, Thizy, chef de Légion locale; 
Faroud, 
Coulon, 
Guesne, 
Gosselin, 
Muller, 

LÉGION LOCALE D'ABIDJAN 

M,M. 	 DelannDY, chef' de Légion lûcale; 
de Gentile, 
Lassètre, 
Coisigny, 
Guerin, 
Josse. 

LÉOJON LOCALE DE loMÉ 

M:M. Cessoo, chef de Légion locale; 

Robert, 

Boursin, 

de Saint-Alary, 

Sanson, ' 

Lu·gan. 
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LÉGION LOCALE DE COTONOU 

M.M. 	 Lanier, chef de Légion locale; 
Herbelin, 
Leport, 
Bartel, 
Berger, 
Berge .. 

Dakar, le 1.6 mars 1941. 
Le Gouverneur Général BOISSON, 


Haul-Cammissaire eH Afrique française, 

.Président Général de III Légion française 


des combaitattts de l'Afrique Noire, 


BOISSON. 

'! 
JEquipement en gaz4gine. de. vihlculc. âutomobiles 

. CIRCULAIRE No 544 

li Messieurs les comnutJUianis de cercle 


J'ai l'honneur de vous adresser copie de la circu. 

:laire générale 80 1'. P. du 10 février' 1941, concernant , 

le recensement des camions à essence en service en· [:


l 'vue d'examiner la possibilité :technique de leur trans· 
!. ,formation en gazogène. . 

Le recensement sera fait comme suit ,: 

1. VélTieules 

La liste de ces 
,au chef-lieu, est 
compléter en cas 

administraiifs· et des sociétés 
de prévoyance: 

véhicules, telle qu'elle est connue 
jointe. Il vous appartient de la 
d'omission. 

Dans la îimite où réside ·dans votre cercle un agent " 
,du service des travaux publics, celui-ci· remplira les 
oolonnes conœrnant l'état du moteur (b) et l'opportu
.nité d'une transformation (d). 

Le document devra me parvenir pour le 30 mars :i 
;au plus tard, sous le timbre « travaux publics ». .. 	 ;!

, 

,.

* 	 i· 

" li. - V éli/cules privés 

Je porte cette mesure par voje d'arrêté à la con . i'
:naissance du public, et j'en avise directement la ch~·m
bre· de cpml11erce. 

Une première liste me sera adressée le 30 mars, , 
-et ultéri~urement chaque 1er ou .15, sans qu'il soit 
utile de fournir éventnellement un état néant. 

A l'occasion du pas,sage au chef-lieu de ciroonscrip. 
~tion (ou de cercle) <iU des tournées de l'agent reecn
:sem et à des dates et hemes que je vous laisse lati· 
tude de fixer, les propriétaires présenteront leurs véhi licules 	 à l'examen des agents de- l'administration. Il ' leur sera délivré un ·récépissé format 13 X 21, sur .,papier libre, daté et~ numéroté, dont mention sera l 
conservée au chef-fieu de l'inscription ou de cercle 
·sur carnet spécial. Aucune délivrance d'essence ne sera 
faite après le JO mars à un véhicule qui .ne pourra' " :présenter le certificat de visite. 

Les visites seront faites, pour Lomé, au garage 1: 

administratif, dont le chef ~ura qualité pour délivrer 
.les récépissés. . 

Lomé, 	 le 28 février 1941. . i 
Le Oouvemear des colomes, 

COlIIlJilssaire de la Répubtiqiui au Togo, il' 
L MONTAONÉ. 

1 

CIRCULAIRE N° 80 T. P. 

Dakar, le 10 février 1941. 
Lli GouVef/lBU/' Gélléral, 

Hua/·Commissoire de l'Afrique Fronçaise· 

â Messieurs . . 
Le Commissaire de la République au Togo LOlllé. 

1. - Le fonctionnement ·des transports automobiles 
de tous ordres devient de plus en plus difficile du 
fait de la réduction progressive des stocks d'essence. 
Les conséquences peuvent en être sérieuses et d'ores 
et déjà sur le plan économique l'évacuation des récol
tes crée dans certaines régions une situation dont on 
ne peut dissimuler la gravité. 

Or les perspectives de ravitaillement en hydrocarbu
res sont faihles. Il est donc indispensable de s'orienter 
carrément et rapidement pour une période dont on lie 
saurait fixer la durée mais qu'il est malheureusemen~ 
prudent de prévoir longue, vers des solutions de rem· 

-placement. . 
L'utilisation des animaux de bât, la substitution 

dans les moteurs Diesel d'huiles végétales au gaz oH, 
l'emploi d'alcool.carburant, dont la fabrication s'or· 
ganise dans certaines colonies, ne constituent que des 
palliatifs insuffisants et il est indispensable simultané· 
ment de recourir de façon systématique à l'équipement 
en gazogène des véhicules automobiles, pour les.quels 
cette transformati,on est pos~ible. . 

II. - C'est là une solution dont je vous ai déjà 
signalé l'intérêt par drculaire 244 T. P. du 18 octobre 
1940. Il semble cependant que les usagers - aussi 
bien administrations publiques que particuliers - fas
sent montre de quelque réticence dans l'adoption de ce 
dispositif. Je ,i'ai p·as encore reçu un nombre· suffisant 
de commandes pour couvrir la garantie relative à la 
fabrication de 300 équipements que j'ai donnée au 
représentant à Dakar de la licence Oohin-Poulenc et 
je me suis . trouvé ainsi dans l'obligation de ne pas 
donner intégralement suite aux offres que je· m'étais~ 
fait adresser par le département pour fourniture de 

·500 autres gawgènes, livrables dans la métropole, bien 
que ces quantités me parussent ,encore très nettement 
inférieures aux besoins de la fédération, 

Si cette réticence a été dictée par l'espoir secret 
de voir reprendre SOIlS peu le ravitaillement en hydro
carbures, j'appelle vivement votre attention et je vous 
demande' d'attirer celles ··des particuliers, sur l'erreur 
et l'imprudence d'un tel calcul. 

Ill. - Je n'ignore pas que la transfQrmation d'un 
véhicule à. essence' pour la marche àvec gazogène. 
n'est pas toujours Une solution écoJlomique. 
• Indépendamment des. sujétions de conduite et d'en· 
tretien, elle entraîne une perte de puissance qui peut. 
atteindre 30 à 400/0, si l'on n'a pas la possibilité de 
faire simultanément subir au moteur des modifica
tions permettant d'augmenter soit le taux de compres· ~ 
sion, roit la cylindrée, 

SUI" le plan pratique cette perte de puissance peut 
se traduire de deux façons: 

Soit pa.r une diminution de la vitesse sans modifica-. 
tion de la ch~rge utile, ce qui ne constitue générale
ment pas un inconvénient majeur; • 

Soit au contraire par Une diminution de la charge 
maximum que peut transporter le véhicule, sous peine 
de ne pouvoir franchir les obstacles qui requièrent 
13, totalité de la puissance correspondant au minimum 
de vitesse. La gêne est ici beaucoup plus sérieuse. Si 
par exemple pour faire m.:mter une très lorte rampe, 
ou pour faire traverser une ZOne d'ensablement à Ulle 


